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Le premier site internet pour
aider les familles monoparentales
La ministre wailOlIDt' de l'Ac-
tion wciaJe Alda Greoli lance
CE' vendredi, à l'occasion la
Journée internationale des
droits des femmes, le Portail
"SeuJ·e avec enfant·s» desti-
nées aux familles monoparen-
tales, Il s'agit dtl premier site
spécialisé sur le S1..~ieL
" On y retnmve toutes les ques-
tions que les parents monO
peuvent se poser sdonl'évêne-
ment de la vie ('Omme le di-
vorce, les violences conjugales
ou encore le décès du conjoint.
Ils pourront aussi s'informer
sur leurs droits et leurs sou-

tiens, Nom avons pu remar-
quel' via un screeningqu'ils ne
les connaissent pas. Ils dppren-
dront par exemple sur ce por-
tail qu'iIs ont le droit il LInt'
pension alimentaire malgr" la
garde alternée, à une réduc-
tion du précompte inuuobilier
s'ils SOflt locataires ou encore à
un doublement de congés en
cas d'hospitalisation de leur
enfant ", nous confie Dorothée
Klein, conseillère en ch,ugt' de
ce dossier au SEin du cabinet.
~À ce site s'ajoutera une
adresse mail pour répondre à
toutes les autrt's questioIl5.

Derrière tout L'ela. se trouverà
le tout 1" réseau de réferents
pour les familles mono avec le
concours de l'ASBL Droits quo-
tidiens et Notaire.bl' •.

190.527 FAMlLLES WAllONNES
Ce nouWaU portail est donc la
lOncrétisation d'une de; re-
commandations du SL'I't'ening
juridique sur les familles mo-
noparentales :réalisé par l'Uni-
versité de Namur. Selon
l'étude, les 190.527 famiUes
monoparentales répertoriées
en Wallonie constituent
12,20 nA)de l'ensemble des mé-

nages wallons, Si l'on tient
compte des gmùes alternées,
cette proportion peut alors at-
teindre de 25 il 30 'Yu des mé-
nages. La dimension de genre
est importante: les mères seules
avec un ou plusieurs enf.mts
.'iont plus nombteuses qlle les
père::;, U'5 ménages monoparen-
taux masculins consument, en
Wallonie, 1.9% du total des mé-
nages: les ménages monoparen-
taux fëminins, 9,7 %. Les foyers
monoparentaux fêminins ont
en outre un risque accnI de pré-
carité. Ainsi, une mère « mono-
parentale» SLU' deux vit dans un

t.:I]!lDJ S.ile inteITI d :
W'Ww.~ulavt"Ct'"nlmL wallonie.hI:
Mail: linp,illuonso-
ciille@spw.wallonie. be

logement il l'état « moyen voire
très mauvais », pour 44 % des
pères ~m0110parenl'dUX ». En ce
qui concerne l'emploi, à peine
40 % des femmes seules avec
deux enfants en ont un pour ...
69 % des hommes daus la
même situation.
~Garantir l'accès aux droits et
aUX aides specifiques constitue
une des manières les plus effi-
caces de prévenir la précarité

d'ufI grand nombre de üuniiles.
C'est encart' phu; vrai pour le~
plus vulnérables d'entre elles, à
savoir celles à la tête desqul.'Ile~
se tl'Ouve line femme seule ». ai:
firme la minislre Greali ravie du
lancement de ce portaiL «En
outre, l'approche humaine qui
complète le recours au porL.l.if et
à l.e-mail de contal1 devrait ré-
pandre atl désarroi des üllnille~
qui se sentent sOllvent ren-
voyées d'un service à l'autre Oll

qui éprouvent des difficultés
d'horaire et de mobilité ".
Dans It>s prochains mois, une
application va être développée,
ainsi qu'une plateforrne d'en·
LTdideentre parents mono gl:âœ
à l'inlplication de la Ugut' de~
familles. 0
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